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Rapport n°27 
 
Accunsentu per i piani di finanzamentu di i prugetti 
d’investimentu  
Approbation des plans de financement de projets d’investissement 
 

 
Dans le cadre de son programme d’investissement, la Ville de Bastia souhaite réaliser plusieurs 
opérations pour lesquelles elle propose de solliciter des aides publiques auprès la Collectivité de Corse 
et de l’Etat au titre de différents règlements et dispositifs énumérés ci-après :  
 

 Dispositifs d’aides de la Collectivité de Corse : 

 Règlement d’aides aux communes, intercommunalités et territoires : Dotation Quinquennale 

(DQ) et Dotation Ecole (DE) ;  

 Règlement des aides pour le patrimoine ; 

 Règlement des aides pour la culture. 

 

 Dispositifs d’aides de l’Etat 
 Fonds vert ; 

 La Dotation de Soutien à l’Investissement Local. 

En lien avec les conditions d’éligibilité de ces opérations par rapport aux dispositifs précités et au regard 
de l’opérationnalité des projets, la commune propose de solliciter les aides suivantes :  
 

- Travaux de Voirie 2024 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Travaux de voirie  

2024 

400 000 € Collectivité de Corse 

DQ 20-24 (40%) 

160 000 €  

Ville de Bastia (60%) 240 000 € 

Total dépenses 400 000 € Total Recettes 400 000 € 

 
 
 
 
 
 
 



 
- Acquisition de Véhicules techniques 2024 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Acquisition de Véhicules 

techniques 2024 
166 995 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (40%) 

66 798 € 

Ville de Bastia (60%)  100 197 € 

Total dépenses 166 995 € Total Recettes 166 995 € 

 

- Remplacement des palmiers le long de la façade maritime de Bastia – études 

préalables/prestations de service (hors mission de maîtrise d’œuvre) et travaux  

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Remplacement des 

palmiers le long de la 

façade maritime de 

Bastia – études 

préalables/prestations de 

service (hors mission de 

maîtrise d’œuvre) et 

travaux 

 

 

 

780 000 € 

Etat  

Fonds Vert (60%) 

 

468 000 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (20%) 

156 000 € 

Ville de Bastia (20%) 156 000 € 

Total dépenses 780 000 € Total Recettes 780 000 € 

 
- Aménagement du secteur de la Carbonite Ouest 

 

 

- Embellissement du cimetière Ondina suite aux travaux de confortement des murs 

 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

 

Aménagement du 
secteur de la Carbonite 

Ouest 

 

 

1 337 546.00 € 

PUP 322 315.84 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24  

 

401 264.10 € 

Ville  613 967.06 € 

Total Dépenses 1 337 546.00 € Total Recettes 1 337 546.00 € 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Embellissement du 
cimetière Ondina suite 

aux travaux de 
confortement des murs 

 

1 171 371.30 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (30%) 

 

351 411.39 € 

Ville (70%) 819 959.91 € 

Total Dépenses 1 171 371.30 € Total Recettes 1 171 371.30 € 



 
- Travaux d’amélioration des aires de jeu 

 

 
- Extension et renforcement de l’éclairage public dans les quartiers sud 

 

 

 

- Mise en place d’un récupérateur d’eau de pluie à la Maison des Services Publics 

 

 

 

- Chauffage/climatisation/ventilation - P3-2 (travaux d’amélioration) et P3-4 (travaux de 

remise en état) sur les sites des écoles 

- Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Chauffage/climatisation/ 

ventilation - P3-2 

(travaux d’amélioration) 
et P3-4 (travaux de 

remise en état) sur les 

sites des écoles 

 

 

180 000 € 

Collectivité de Corse  

DE 20-24 (50%) 

90 000 € 

Ville de Bastia (50%) 90 000 € 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Travaux d’amélioration 
des aires de jeu 

 

120 000 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (40%) 

 

48 000 € 

Ville (60%) 72 000 € 

Total Dépenses 120 000 € Total Recettes 120 000 € 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Extension et 
renforcement de 

l’éclairage public dans 
les quartiers sud 

 

200 000 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (40%) 

 

80 000 € 

Ville (60%) 120 000 € 

Total Dépenses 200 000 € Total Recettes 200 000 € 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Mise en place d’un 
récupérateur d’eau de 
pluie à la Maison des 

Services Publics 

 

39 150 € 

Collectivité de Corse  

DQ 20-24 (40%) 

 

15 660 € 

Ville (60%) 23 490 € 

Total Dépenses 39 150 € Total Recettes 39 150 € 



Total dépenses 180 000 € Total Recettes 180 000 € 

 
- Travaux de végétalisation des cours de l’école Amadei 

- Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Travaux de 

végétalisation des cours 

de l’école Amadei 

 

 

80 000 € 

Collectivité de Corse  

DE 20-24 (50%) 

40 000 € 

Ville de Bastia (50%) 40 000 € 

Total dépenses 80 000 € Total Recettes 80 000 € 

 
- Travaux d’amélioration des conditions d’accueil dans les écoles  

- Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Travaux d’amélioration 

des conditions d’accueil 
dans les écoles  

463 710 € Collectivité de Corse  

DE 20-24 (50%) 

231 855 € 

Ville de Bastia (50%) 231 855 € 

Total dépenses 463 710 € Total Recettes 463 710 € 

 
Aussi, dans sa séance en date du 28 mars 2024, le conseil municipal a approuvé les projets et les plans 
de financement suivants : 
 

- Amélioration du système GTB des équipements de climatisation chauffage ventilation et 

éclairage du Centre Culturel de l’Alboru 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Amélioration du système 

GTB des équipements 

de climatisation 

chauffage ventilation et 

éclairage du Centre 

Culturel de l’Alboru  

110 000 € Etat (40%) 44 000 € 

Collectivité de Corse (40%) 44 000 € 

Ville de Bastia (20%) 22 000 € 

Total dépenses 110 000 € Total Recettes 110 000 € 

 

 

- Restauration de l’Oratoire Saint Roch 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration de 

l’Oratoire Saint Roch  

75 000 € Collectivité de Corse 

(80%) 

60 000 € 

Ville de Bastia (20%) 15 000 € 

Total dépenses 75 000 € Total Recettes 75 000 € 

 

 

 



 
- Restauration de la fontaine Jésuite 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration de la 

fontaine Jésuite 

135 000 € Etat (80%) 108 000 € 

Ville de Bastia (20%) 27 000 € 

Total dépenses 135 000 € Total Recettes 135 000 € 

 
Cependant, il convient de revoir les plans de financement de ces opérations. En effet, dans le cadre de 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (Appel à Projets 2024), certains projets n’ont pas été 
retenus et les montants de subventions attribués à d’autres projets ont été revus à la baisse.  
Aussi, la Ville propose de modifier les plans de financement selon les modalités ci-après : 
 

- Amélioration du système GTB des équipements de climatisation chauffage ventilation et 

éclairage du Centre Culturel de l’Alboru 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Amélioration du système 

GTB des équipements 

de climatisation 

chauffage ventilation et 

éclairage du Centre 

Culturel de l’Alboru  

110 000 € Collectivité de Corse 

(60%) 

66 000 € 

Ville de Bastia (40%) 44 000 € 

Total dépenses 110 000 € Total Recettes 110 000 € 

 
- Restauration de l’Oratoire Saint Roch 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration de 

l’Oratoire Saint Roch  

75 000 € Collectivité de Corse 

(50%) 

37 500 € 

Ville de Bastia (50%) 37 500 € 

Total dépenses 75 000 € Total Recettes 75 000 € 

 
- Restauration de la fontaine Jésuite 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration de la 

fontaine Jésuite 

135 000 € Etat (50%) 67 500 € 

Collectivité de Corse 

(26.30%) 

 

35 500 € 

Mécénat (3.70%)    5 000 € 

Ville de Bastia (20%) 27 000 € 

Total dépenses 135 000 € Total Recettes 135 000 € 

 
 
 
 



 
En conséquence, il est proposé :  
 

 D’approuver les projets mentionnés ci-dessus ainsi que leur plan de financement ; 

 D’approuver les modifications de plans de financement ci-dessus ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’ensemble des financements correspondant et signer 
les documents s’y rapportant. 


